Filet maillant à rouget

longueur : 1500-2000 m.

hauteur étirée : 1,5-3 m.

maille étirée : 32-56 mm.

Durée de calée (h) : 3 à 6, au lever ou au coucher du soleil.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 1-3.

kW : 15-120.

LHT : 5-9 m.

Ce métier, dont l’espèce cible est le rouget de roche (M. surmuletus) ou le rouget barbet dit de vase (M. barbatus) est pratiqué tout le long des côtes méditerranéennes françaises, généralement de mai à octobre, lorsque ces espèces s’approchent de la côte pour se reproduire.

La pêche du rouget se pratique dans la bande des 3 milles entre le Cap d’Agde et Sète. Les fonds préférentiels pour la capture de M. surmuletus sont situés à la limite de la roche et de l’herbier ou du sable, entre 8 et 25 m. Le rouget de vase M. barbatus est pêché plutôt sur les fonds d’herbier et sablo-vaseux, sur les mêmes sondes aux alentours de septembre.

La pêche du rouget de roche (M. surmuletus) ou du rouget barbet (M. barbatus) est pratiquée généralement de mai à octobre, lorsque ces espèces s’approchent de la côte pour la reproduction.

